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Concerne : modification de l'article 17 du règlement du Service du contrôle financier
de la Ville de Genève

Monsieur le Maire,

Nous accusons_ réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du 4
nov3mbre_20031. relative à l'objet visé en mar9e. et vous informons'que" nous"en
transmettons copie aux ser/ices suivants :

Surveillance des communes, section juridique
Surveillance des communes, section financière

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

uf remarqu. es des déPartements ou services susmentionnés, il pourra être donné suite à
cette. dé!iberat'on 3près !'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous^ confomément
à l'article 66, alinéa 2 de la Loi sur l'administration des communes,

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à ('assurance de notre considération
distinguée.

Myriam Matthey-Doret
Directrice

Date d'affichage : 13 novembre 2003
Fin délai référendaire le : 23 décembre 2003
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